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ENSEIGNEMENT À DOMICILE

04/01/2017

Ils n'ont pas satisfait aux contrôles de l'Inspection

L'an dernier, 76 enfants,
qui suivaient l'enseigne-
ment à domicile, ont élé
contraints de retourner à

l'école, suile à deux décisions
négatives consécutives de l'ins-
pection. Des statistiques qui
renforcent la ministre de l'Édu-
cation dans sa volonté de res-
serrer la législation. Un lexte
arrivera sur la table des députés
dans les prochains mois.

Rappelons que l'obligation sco-
laire n'équivaut pas à l'obligation
d'aller à l'école. L'enseignement à
domicile (EAD)est une alternative
pour les parents et elle a le vent en
poupe. comme le rappelait récem-
ment la députée Mathilde Van-
dorpe (cdR) : le nombre d'enfants
scolarisés à domicile est passé de
502 à 934 en huit ans, soit une
augmentation de près de 100 %.
Une croissance exponentielle que
la ministre tient à nuancer. « Cette
augmenmtion permet aussi de dé-
montœr la mise en place d'un suivi
de plus en plus effident des élèves
qui relèvent du décret de 2008. De-
puis 2014. leW'nombre est relative-
ment stable: 828 en 2014, 867 en

2015 et 909 en 2016. il ny a donc
pas de avissanœ exponentielle p.

rétorque Marie-Martine Schyns
(cdH).
Elle cornmne aussi ce que nous
vous avions déjà annoncé en ex-
clusivité: en collaboration avec
l'administration, un projet de mo-

dification de la législation est en
cours. « Un des objectifSest notam-
ment de fàvodser un retour plus ra-
pide veJS une structure scolaire
pour éviter le retard qui s'accumu-
lerait, noT;Jmmentquand l'encadre-
ment pédagogique apparalt claire-
ment défident», précise-t-elle.
Une précision qui n'est pas ano-
dine: durant l'année scolaire

2015-2016, 76 élèves ont été
contraints de retourner à l'école à
la suite de deux décisions néga-
tives consécutives. Comme pour
tous les élèves en retard scolaire, il
appartient à chaque école de
mettrl' en œuvre les dispositions
nécessaires pour pennettrl' à

l'élève d'acquérir le niveau requis.
Le service général de l'inspection
procède à des contrôles du niveau
des études, au minimum quand
l'enfant atteint 8 et 10 ans ou en

cas d'échec au CEE.Des contrôles
du niveau des études peuvent éga-
lement avoir lieu d'initiative.
Dans certains cas, il peut avoir
lieu chaque année. Concrète-
ment, si des éléments tendent à
prouver que l'enseignement pro-
digué à l'enfant ne rencontre pas
ces exigences décrétales, un re-
tour à l'école est ordonné.

Parmi les motifs Qui
incitent les parents
à choisir « l'école à
domicile », des
raisons médicales,
le harcèlement et
parfois, des raisons
religieusesPEU DE MOTIFS RELIGIEUX

Qu'est-ce qui pousse des parents à
cc sortir leur enfant de l'école .> ? Le
choix de l'EAD étant libre, les pa-
rents n'ont pas à le motiver et,
s'ils le font, il n'appartient pas à
l'administration de les juger. Mal-
gré tout, la nouvelle forme de dé-
claration que Joëlle Milquet a
mise en place en septembre 2015
pennet de lever le voile sur ces
motifs: 299 ont invoqué des rai-
sons pédagogiques, 52 des voyages
itinérants, 51 des raisons médi-
cales, 48 de la phobie scolaire ou
du harcèlement, 36 une offre sco-
laire insuffisante ou inadaptée, 34
des troubles d'apprentissage, 18
des raisons artistiques ou spor-
tives.. _et deux personnes ont in-
voqué des raisons religieuses. 0
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Attention: ensei nement à domicile ne si nifie as enfants déscolarisés !

04/01/2017

Plusieurs milliers d'enfanls déscolarisés
Lesenfànts qui suivent: l'enseigne-
ment à domiriIe ne sont pas désco-
Iarisés.car leurs parents respectent
l'ob~nsc:olaire !
Unenfàntdéscolarisé est celui qui
«disparaJ.rsous les radani », en
empilantlesàemi-joun; d'ahenœ
jusqu'à perdre son statut d'élève
régulier, en décrochantcarrément.
fi peuts'agird'enfànts qui restent
de Jong; mois sans trouverune
émIe après une exclusion, d'ados
qui Jâchentl'école juste avant leurs
18ans, âge marquantla fin de

l'ob~tionsc:olaire.
G.mlbiend'enfunts sont-ilsmncer-
nés ?Difficile à dire. la Liguedes
droits de l'enfuntles estirnaità 12.000
(en Wallonie et:àBruxelles) il Y a
quelques années. Leschiffi'es de
l'absentéNne, en 2015-2016, épi.n-
gtllent près de 32.000 élèves pour
abienœs injustifiées. Une probléma-
tique qui touchait: surtout Bruxelles
et: le Hainaut
Le non-resped:de l'ob~tioo sc:olaire
est punis<;able.la poliœ a enregistré
plm de 400 fuits pour le premier

trimestre de 2016 : les statistiques des
dnq dernières années tanguent entre
1.000 et:2.000 fuits.Le tnlmnal de
police. ainsi que le tribuœl de la
jeunesse peuvent être saisis.Ces
infiaclions sont punis<;ablesd'une
amende, voire d'une peine de prison
(d'unjourà un mois) en cas de réd-
dive. «Dans lesJiJits,JX!U dedassieJs
ilJfii.ent au PaIrjuet», explique Anne
Honnorez, pœmiersub5ti1utau
patquet:]eunessede OIarleroi« Mon
lf'!;YeI1ti,c'estune vingtaine par3l1 en
proven;mœdu 5èrnŒdeaJJ1trôJede

Supprimer les allocations
familiales, c'est déjà possible!

Supprimer les allocations f.rrni- fet possible de retirer les alloca- vaut aussi pour des enfants
liales aux parents dont les en- tions familiales aux parents placés dans une famille d'ac-
fants ne suivent pas une scola- qui subissent une mesure cueil).
tité régulière, c'est une propo- d'éloignement de leur enfant La mesure n'e~1:d'ailleurs pas
sition que l'on a déjà enten- mineur (quand l'enfant est pla- rare. On estime qu'elle touche
due. Si elle n'est pas à l'ordre cé en institution par un juge environ 10.000 enfants... et
du jour, il faut savoir que cette ou suite à une décision du Ser- autant de parents. ~e fait-on
mesure existe déjà' n est en et: " d'"d . 1 " Cel de cet argent? Cela depend des. VIce al e a a Jeunesse. a

l'obligation scolaire ... Mais nous
fDmbonscb3quejJursurde teJscas
au aJ/JJSde11Œenquêtes. »
Un cas aboutit rarement devant le
tribuœl de poliœ, plus S01.lV5lt
devant celui de lajeunesse. mais on
parle là de mesures prises vis-à-vis des
enfànts quand le Setviœ d'aide à la
jeunesse n'anivepas à trouver une
solution.« On JX!Utp;ufiJis utiliser la
lJ1(!J1;J(pd'unpJaœment pourqu 'un
entantœinfl8œ lftvJe», explique
enroreM""Honnorez. 0
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cas, mais la plupart du temps,
il est placé sur un compte jus-
qu'à la majorité de l'enfant. il y
aura alors accès. 0
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